
        Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie, le mardi 28 novembre 2017

à 21 heures 00.

                      Affiché,  le  21 novembre  2017

   ORDRE  DU  JOUR

Point n°    Dossier

1    APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 26 SEPTEMBRE 2017.

2    CENTRE DE LOISIRS : TARIFS.  

3    MOTION DE L'A.M.F. SUR "L'ADOPTION D'UNE LOI EN FAVEUR DES COMMUNES   

   ET DE LA RURALITÉ.   

4    B.P. 2017 - DÉCISION MODIFICATIVE.

5    PROJET POCTEFA 2014 - 2020.  

6    MAISON DE SANTÉ - DETR 2017.

7    BAIL TERRAIN DÉCHETTERIE.

8    CONVENTION MANEGE - LES ENFANTS D'ABORD.

9    CONVENTION RÉGIE - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL.

10    PARTICIPATION AU PLAN MÉDIA 2017 / 2018 DE LA STATION DE SKI DE SAINT-LARY.  

11   TAXE MONTAGNE - SAISON 2017 / 2018.

  SECOURS SUR PISTES - SAISON 2017 / 2018 :

12       - FIXATION DES MODALITÉS DE PARTICIPATION AUX FRAIS DE SECOURS - SAISON 2017/2018.

13       -  HABILITATION DU MAIRE ET PROPOSITION D'AVENANT AU CONTRAT  DE PRESTATION

         DE SERVICE PORTANT SUR L'EXÉCUTION DES PRESTATIONS DE SECOURS SUR LE

         DOMAINE SKIABLE DE LA STATION DE SAINT-LARY-SOULAN.

14    S.D.E. : ENFOUISSEMENT DU RÉSEAU BASSE TENSION RUE DU CHEMIN DE SAILHAN.

15    S.D.E. : ÉCLAIRAGE PUBLIC ARMOIRE DE COMMANDE ET CANDÉLABRES  RUE DU 

  CHEMIN DE SAILHAN.

   RÉGIE MUNICIPALE SPORTIVE ET CULTURELLE :

16  DÉCISION MODIFICATIVE N° 01/2017.

17  TARIFS SALLE DES SPORTS ANNÉE 2018.

18  TARIFS BIBLIOTHÈQUE ANNÉE 2018.

19  TARIFS MAISON DU PATRIMOINE ANNÉE 2018.

20  TARIFS PATINOIRE A GLACE SAISON 2017/2018.

21  TARIFS PANNEAUX PUBLICITAIRES PATINOIRE A GLACE HIVER 2017/2018.

22  SUBVENTION D'ÉQUILIBRE DE LA COMMUNE.

23   ASSURANCES STATUTAIRES.

24   COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DÉLÉGATION 

  DU CONSEIL MUNICIPAL.

25    INFORMATIONS DIVERSES :

 MAISON DE SANTÉ.

 PERMIS D'AMÉNAGER CAMPING.

 ORGANISATION DU TOUR DE FRANCE.

 PROJET COMPLEXE THERMAL.

R É P U B L I Q U E       F R A N Ç A I S E
_______

_____

MAIRIE   DE   SAINT-LARY-SOULAN
____________

R É U N I O N    D U    C O N S E I L    M U N I C I P A L
(Article L 121-10 du Code des Communes)


